
Ville de Lac-Sergent 
1525, chemin du Club-Nautique, Lac-Sergent, Québec   G0A 2J0 

Téléphone 418-875-4854 Télécopieur : 418-875-3805 

 

 
 
PROCÈS-VERBAL d’une séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Lac-
Sergent tenue le lundi 8 avril 2019 à 18H45, au lieu ordinaire des séances, à l’Hôtel de Ville, 
1525, chemin du Club-Nautique à Lac-Sergent. 
 
 
Présences 
Monsieur Yves Bédard, maire 
Madame Diane Pinet, conseillère 
Monsieur Daniel Arteau, conseiller 
 
Absences 
Monsieur Jean Leclerc, conseiller 
Monsieur Stéphane Martin, conseiller 
 
Ces membres du Conseil de la Ville de Lac-Sergent, formant quorum. Assiste également à la 
séance, Mme Josée Brouillette, secrétaire-trésorière et une personne est présente. 

 
 

SIGNIFICATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 
Je certifie avoir signifié l’avis de convocation relativement à la tenue d’une séance 
extraordinaire du conseil de la Ville de Lac-Sergent, prévue le 8 avril 2019 à 18H45, 
à la salle du conseil située au 1525, chemin du Club-Nautique. 
 
EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce 5e jour du mois d’avril 2019. 
 
 
 
 
1. OUVERTURE 
 

Monsieur Yves Bédard, maire procède à l’ouverture de l’assemblée. 
 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Monsieur Yves Bédard, maire fait la lecture de l’ordre du jour. 
 

1. Ouverture 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Première période de questions sur les sujets à l’ordre du jour 
4. Résolutions 
4.1 Octroi de contrat TP-2019-008 / Travaux de céramique dans le cadre de la rénovation 

des salles de bains au Club-Nautique 
4.2 Octroi de contrat TP-2019-009 / Travaux de menuiserie dans le cadre de la rénovation 

des salles de bains au Club-Nautique 
REPORTÉ 4.3 Octroi de contrat TP-2019-010 / Acquisition d’armoires et de comptoirs dans le cadre 

de la rénovation des salles de bains au Club-Nautique 
4.4 Octroi de contrat TP-2019-011 / Achat de matériel dans le cadre de la rénovation des 

salles de bains au Club-Nautique 
4.5 Octroi de contrat RES-FIN-2019-006 / Achat de toile et de sacs de jute 
5. Période de questions portant uniquement sur les sujets discutés 
6. Clôture de la séance 
7. Levée de la séance 

 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ par madame Diane Pinet, conseillère 

19-04-082 ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour de la présente séance de ce conseil tel que présenté. 
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3. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU JOUR 
 
Aucune question. 
 
 

4. RÉSOLUTIONS 
 

4.1 Octroi de contrat TP-2019-008 / Travaux de céramique dans le cadre de la rénovation 
des salles de bains au Club-Nautique 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Daniel Arteau, conseiller 

19-04-083 ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents 
 
QUE la Ville de Lac-Sergent octroie le contrat TP-2019-008 à l’entreprise 
Céramiques H.T.A. inc. pour les travaux de céramique dans le cadre de la rénovation 
des salles de bains du Club-Nautique, pour un montant de 3 392.00 $ plus les taxes 
applicables, le tout tel qu’indiqué à la soumission-datée du 25 mars 2019. 
 
LES devis, la soumission et la présente résolution tiennent lieu de contrat. 
 
ET QUE ces dépenses soient imputées au surplus cumulé non affecté au 31 
décembre 2018. 
 

4.2 Octroi de contrat TP-2019-009 / Travaux de menuiserie dans le cadre de la rénovation 
des salles de bains au Club-Nautique 
 
IL EST PROPOSÉ par madame Diane Pinet, conseillère  

19-04-084 ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents 
 
QUE la Ville de Lac-Sergent octroie le contrat TP-2019-009 à l’entreprise 
Construction et rénovation Un Nouveau Chez Soi inc. pour les travaux de 
menuiserie dans le cadre de la rénovation des salles de bains du Club-Nautique, pour 
un montant de 800 $ plus les taxes applicables. 
 
La présente résolution tient lieu de contrat. 
 
ET QUE ces dépenses soient imputées au surplus cumulé non affecté au 31 
décembre 2018. 
 

REPORTÉ 4.3 Octroi de contrat TP-2019-010 / Acquisition d’armoires et de comptoirs dans le cadre 
de la rénovation des salles de bains au Club-Nautique 
 
 

4.4 Octroi de contrat TP-2019-011 / Achat de matériel dans le cadre de la rénovation des 
salles de bains au Club-Nautique 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Daniel Arteau, conseiller 

19-04-085 ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents 
 
QUE la Ville de Lac-Sergent autorise un budget de  1 500 $ plus les taxes applicables 
pour l’achat de matériel dans le cadre de la rénovation complète des salles de bains 
au Club-Nautique et répartie de la façon suivante : 
 
 

 QUE la Ville de Lac-Sergent accorde un budget maximal de 1 500$ + taxes pour 
l’achat de matériel et quincaillerie auprès de la quincaillerie BMR Saint-Raymond. 
 
ET QUE ces dépenses soient imputées au surplus cumulé non affecté au 31 
décembre 2018. 
 

4.5 Octroi de contrat RES-FIN-2019-006 / Achat de toile et de sacs de jute 
 
IL EST PROPOSÉ par madame Diane Pinet, conseillère  

19-04-086 ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents 
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QUE la Ville de Lac-Sergent octroie le contrat RES-FIN 2019-006 à l’entreprise Sacs 
Industriels inc. pour l’achat : 
 

 de 32 toiles de jute de dimension 30 X 100 pieds au coût unitaire de 499 $ + 

taxes, soit pour un montant global de 15 968 $ + taxes applicables et frais de 

transport en sus; 

 Et de 1 000 sacs de jute de capacité de 10 oz pour un montant de 800 $ plus 

les taxes applicables et le transport en sus. 

 
LES devis, la soumission et la présente résolution tiennent lieu de contrat. 
 
ET QUE ces dépenses soient imputées au poste budgétaire Réserve 
environnementale. 
 
 

5. PÉRIODE DE QUESTIONS PORTANT UNIQUEMENT SUR LES SUJETS 
DISCUTÉS 
 
Aucune question. 
 
 

6. CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, monsieur le maire, remercie les membres du Conseil et 
les personnes présentes et déclare la fin de la séance. 
 
 

7. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Daniel Arteau, conseiller 

19-04-087 ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents 
 
QUE la séance soit levée à 18H56. 
 
 
 
 
 
 
 
__________________________ ___________________________ 
YVES BÉDARD Josée Brouillette 
MAIRE Secrétaire-trésorière 


